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Préserver et reconquérir le foncier agricole
Communauté d'agglomération de Blois – Agglopolys



L'agriculture, « au coeur » de l'agglomération de Blois

   Une agglomération de 109 000 habitants

43 communes, dont 33 < 2000 habitants

Près de 40 000 ha de SAU, 

       soit 55% du territoire d'Agglopolys 

       (diminution de 4% entre 2000 et 2010)

 Près de 400 exploitations agricoles dont 91 en vente directe

       (diminution de 28% entre 2000 et 2010)

                  Des productions diversifiées, au carrefour de 5 régions agricoles





Une prise de conscience de la collectivité en 2008

  Un espace agricole jusque là perçu comme simple réserve foncière pour 
l'urbanisation

 Des agriculteurs résignés et/ou dans une logique d'opportunité

 Instauration d'un dialogue entre élus et représentants agricoles à l'occasion du 
comice agricole de Marolles en 2008

 3 axes de travail identifiés :
- valorisation des productions locales (AOC, circuits courts...)
- préservation du foncier agricole 
- communication 

Soutien à l'agriculture reconnu d'intérêt communautaire en 2010

      Convention de partenariat pluri-annuelle avec la Chambre 
                     d'agriculture de Loir-et-Cher
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Préservation du foncier agricole : 
la nécessité de travailler à plusieurs échelles

 A l'échelle du SCOT (3 EPCI) : 

- mise en place d'un observatoire agricole (cartographie sur chaque commune 
des zones  agricoles « à enjeux » et des itinéraires stratégiques pour les 
engins agricoles)

- orientations fortes en faveur de la préservation des espaces agricoles dans le 
DOO (enjeux paysagers, environnementaux, économiques et touristiques)

 A l'échelle du Pays (2 EPCI) :

- étude sur le potentiel de développement des circuits courts et 
  de l'agriculture biologique

- étude de faisabilité d'une plateforme d'approvisionnement en 
        fruits et légumes pour la RHD

- projet alimentaire territorial (PAT) en cours





Préservation du foncier agricole : 
la nécessité de travailler à plusieurs échelles

 A l'échelle d'Agglopolys :

- réduction de la consommation foncière (réhabilitation des friches, abandon de 
ZAE et restitution des terres à l'agriculture, optimisation de l'espace dans les 
projets d'urbanisation...)

- maintien des agriculteurs en place sur les secteurs en attente d'urbanisation 

- prise en compte des enjeux agricoles très en amont  des projets d'urbanisation 
(> 10 ans) pour constituer des réserves foncières en vue de compenser les 
agriculteurs qui seront impactés

- plan paysage valorisant les espaces agricoles

                    - concertation importante dans le cadre du PLUIHD en cours
(rencontres/ateliers par secteurs géographiques, 

séminaire élus/agriculteurs...)





Préservation du foncier agricole : 
la nécessité de travailler à plusieurs échelles

 A l'échelle de la commune :

- Incitation à la réalisation d'un volet agricole dans les documents d'urbanisme 
(avant loi NOTRe)

- Mise en place d'une ZAP sur 2 communes (Vineuil et Mont-près-Chambord)

- Mise à disposition de foncier communal pour installer un agriculteur (et 
acquisition de foncier pour constitution de réserves) 

-  Aménagements routiers / traversée de bourgs adaptés à la circulation des 
   engins agricoles



Reconquête du foncier agricole :
une politique volontariste d'Agglopolys

  Aménagement en 2013 d'un site pilote « La Vacquerie » (12,5 ha) dédié au 
maraîchage biologique en zone résidentielle de Blois 

  Etude « Champs des possibles » lancée en 2015 pour repérer toutes les 
propriétés foncières communales et communautaires pouvant intéresser 
l'agriculture (taille des parcelles, accessibilité, nature des sols, alimentation en 
eau, constructibilité...) 

- une 2nde installation en maraîchage bio en cours (6,8 ha), installation 
en élevage caprin ou poules pondeuses à l'étude (7 ha)

- réintroduction du pâturage (88 ha potentiels) : appel à candidats lancé  
au printemps 2018. Projet collectif en cours d'étude.

Ponctuellement, acquisition et portage foncier pour 
conforter une exploitation 







De nombreuses actions menées en parallèle 
pour soutenir l'agriculture locale

 Mise en place d'une opération de communication « En direct de nos fermes » 
(identification des producteurs sur les marchés, carte papier et interactive des 
producteurs locaux sur le Pays – 3 EPCI)

 Soutien annuel aux manifestations locales, organisation du comice agricole de 
Candé-sur-Beuvron en juin 2018, valorisation des produits locaux sur les 
grands évènements (Rendez-vous de l'histoire, BDBOUM, Jazz in Cheverny...)

  Soutien au dispositif de lutte anti-grêle et aides exceptionnelles suite aux 
inondations de  2016

 Soutien à l'espace-test en maraîchage bio « Les Prés d'Amont »

 Encouragement des filières bois-énergie, chanvre, méthanisation...

 Dispositif en faveur de l'emploi saisonnier (Transvaloire)  





Eléments clés

    Ecoute et dialogue pour une meilleure compréhension mutuelle

     Pédagogie et communication

     Politique globale, menée sur le long-terme

        Solutions pragmatiques, adaptées au contexte local

    Des agricultures pour des territoires

      VIABILITE ECONOMIQUE

 



MERCI DE VOTRE ATTENTION !
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